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- Les 6 à 17 ans révolus bénéficiant de l'allocation de rentrée scolaire
 

- Les 6 à 20 ans bénéficiant de l'allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
 

- Les 16 à 30 ans bénéficiant de l'allocation aux adultes handicapés
 

- Les étudiants boursiers de moins de 28 ans

Les personnes pouvant bénéficier du
pass’sport 2023/2024 sont : 

Attention date limite de validité du pass'sport le 31
Décembre 2023


